
 

 

 
 
 
 

 
Conseil d’administration 
Séance du 1er avril 2022 

 
 

    Délibération n°12-2022  
Création de poste/Modification du tableau des effectifs de 

l’école supérieure d’arts & médias de Caen/Cherbourg 
 
 

 
- Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article  
L 1412-3 et L 1431-1 à L 1431-9 dans leur rédaction issue de la loi n° 2002-6 du 7 janvier 2002 
relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle ; 
- Vu l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2010 portant création de l’école supérieure d’arts & 
médias de Caen/Cherbourg, établissement public de coopération culturelle ;  
- Vu les statuts de l’école supérieure d’arts & médias de Caen/Cherbourg ;  
- Vu l’article 34 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
- Vu l’avis favorable du Comité Technique du 23 mars 2022, 
 
 
Il est proposé au Conseil d’administration de procéder à la création au  
1er juillet 2022 d’un poste de gestionnaire de la scolarité enseignement supérieur (catégorie B).  
 
Cette création de poste vise à : 

- Repenser l’organisation et la répartition des taches au sein du service en y intégrant des 
missions en lien avec l’organisation pédagogique ; 

- Renforcer le service en cette année charnière de création du nouveau Master avec 
Science-Po Rennes (Campus de Caen) ; 

- Anticiper le départ à la retraite d’un agent actuellement mis à disposition par la 
Communauté urbaine de Caen la mer qui fera valoir prochainement ses droits à la 
retraite.  

 
 

DELIBERATION : 
 
 
Sur proposition du Président, le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 
 
Décide d’intégrer cette création de poste au tableau des effectifs de l’école supérieure d’arts & 
médias de Caen/Cherbourg au 1er juillet 2022 ; 
 



 

 

 

 

 

 

Adopte le tableau des effectifs ainsi établi au 1er juillet 2022 ; 
 
 
 
Autorise le Président ou son représentant à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne 
exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 

Le Président, 
 

 
 

Marc Pottier 
 
 

Nombre de membres en exercice : 24 
Présents : 15 
Votants : 17 
Vote : à l’unanimité des voix 
 

 
 

 
 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
014-200028132-20220404-Delib-12-2022-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022


	Conseil d’administration
	Séance du 1er avril 2022
	Délibération n 12-2022
	Création de poste/Modification du tableau des effectifs de
	l’école supérieure d’arts & médias de Caen/Cherbourg
	DELIBERATION :
	Marc Pottier

